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changement pour un avenant de travail

Par joel63000, le 31/08/2022 à 21:29

Bonjour je suis actuellement gardien concierge en unité de valeur en catégorie B de 8h a 12h
en temps partiel et depuis 14 ans logé avec primes du tri selectif pour les poubelles si je
demande a etre employé d'immeuble a temps partiel de 2h avec le méme travail vais je
toucher le méme salaire ?

Cordialement

Joel

Par P.M., le 31/08/2022 à 22:07

Bonjour,

Il serait surprenant que vous puissiez avoir le même salaire avec un horaire de 2 h au lieu de
4 h indépendamment de la grille salariale...
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